
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel de
l'Administration des postes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Administration des postes. Auteur du texte. Bulletin
mensuel de l'Administration des postes. 1861-08.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


N" 72.

BULLETIN
MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DÉS POSTES.

AOUT 1861.

? & -yA SOMMAIRE.
,

'lffi^RtMITIONS
DE L'ADMINISTRATION.

Pages.
CIRCULAIRE N» 218. — 1™ DIVISION. — 2« BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret concernant les échantillons de marchandises
cl les éptoiives d'impression corrigées à la main de ou pour la Bel-
gique. — Insiructi ns a co sujet 265 «I ££(

TEXTE (la décretci-dessus mentionné 266 à 268

CIRCULAIRE K« 219. - 1" DIVISION. - 3« BUREAU.

CHARGEMENTS. — Modifications à apporterdans ce service. 268 ï'<272

CIRCULAIRE N» 220. — ire DIVISION. — 4« BUREAU.

PROCUREURS impériaux et fonctionnaires jouissant de la franchise dans
leur ressort sans condition de contre-seing. Restrictions apportées à
l'exercice de, celte franchise lorsque les Ccirresponrlarnes adressées à
ces fonctionnaires émanent de communes rurales situées dans leur
ressort, mais desservies par un bureau de poste qui n'en fait pas
partie. — Mesures prises pour faire cesser ces restrictions 272 à 27*,

SOCIÉTÉS de secours mutuels. — Associations syndicales de dessèche-
ment, d'irrigation, d'endiguement, de cmage et de drainage. La
correspondance de ces sociétés et associations n'est pas admise au
bénéfice de la franchise 274 fc{ ^TS"

DROITS de franchise et de contre-seing du gouverneur général de l'Ai-
grie ws

MU. «BMS. H» 12. — 6* VOL. SI

1861



— 26Ai — AOÛT 1861.

Pages.
TRANSLATIONà Saint-Genis-Laval, des droits de franchise et de contre-

seing du supérieur générali dite
1petits-frerers dei Marie. 275 et 276

EXTRAIT du registre des délibérations des sec) ions réunies des travaux
publics, de l'agriculture, du commerce.et des finances, concernant la
question de la franchise postale a concéder aux directeurs d'asso-
ciations syndicales 277 et 278

NOTIFICATIONS DIVERSES.

LETTRES poste-reslanté. — IV n'y à pas Heu d'exiger des sujets de la
Suéde, de la Belg que et do la Hollande, voyageant sur le territoire
français, l'exhibition d'un passeport pour constater leur identité... 27

CARTES-POUTHAITS photographiées. — Taxe île ces caries selon qu'elles
sont expédiées sous bandes ou sous enveloppe ouverte 278 et 279

STATISTIQUE de la manipulation. — llelo\és du nombre des objets ma-
nipulés ilii^s chaque bureau, à établir du 11 nu 2j septembre 1861. 279

Riri'ABi.issi Mt.ST de lasecunde expédition mensuelle pour l'enaug, Siu-
gapure et la Chine 280

SËIIVICE postal de la Méditerranée. — Modifications apport-es dans l'iti-
néraire île lu ligne dite de l'Archipel 280 et 281

Moiiiric.Aiio.NS apportées-dans l'itinéraire de la ligne du Brésil, section
de Corée a Saint-Vincent 281

9» Sui'i LEMKNT au tarif général des taxes <|us> doivent percevoir les
bureaux de poste de la France et de l'Algérie

, pour les correspon-
dances à destination ou piuvenant des colonies françaises ut des pays
étrangers.. 282 et 283

CHANGEMENTS dans la circonscription;de bureaux de poste
..

28-i et 285
LISTE des bulimeuts en partance pour les colonies cl autres pays d'ou-

tre-mer 286 et 287

2* JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION dé'la' fraude. — Emploi de timbres-postes ayant déjà
servi. — Transports illicites de correspondances. — Insertion de
lettres on nuies-mannsori-es'daiis'les paquets d'imprimés^ d'échan-
tillons ou de papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les
lettres, par infraction à-l'article»'de?la<loi du 4 ju.in.18S9. 288 et 289

3? FAITS. DIVËHSI

ACTES de probité ;...............,. 289 et 290
ACTES de counageùrftdévouement. 290
MESURES<dtscipliivairessp»unonceeB par le; Conseil* d'administration pen-

dant le moisdèijuilW.t8ât............
.< ....... ...... 291 à>2»S>

APPLICATION d'amsndèwiei»: etéetrtron: do l'article:1470 de I Instruction':
générale ek>duii$ï,*hA*rU <avc«laweiB*"ii»i. Ëulletion» 24......... 206



B^L. MSNS. N» 72. 265 ClRCUL. «• SIS.

3s"'(

1? INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION,

CIRCULAIRE N« 218.

*»«"DÏVISI6N. — 2« BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTHANGÈRK.

BOTlflCATION DO DFCnET lMFÉniAL DU 25 AOUT 1861, CONCERNANT LES ECHANTILLONS

DR MARCHANDISES ET L'ES ÉPREUVES D'IMPRESSION CORRIGÉES A LA MAIN DB O*
POUR LA UELGIUUEI — INSTRUCTIONS A CE SUJET.

5 l,r. Dos articles additionnels à la convention de poslc conclue entre la
Franco et la Belgique, le 3 décembre 1857, ont été signés à Paris, le
1M mai dernier, à l'effet de faciliter la transmision, par la voie de la
p'ostj, des échantillons de marchandises cl des épreuves d'impression corri-
gées à la main, échanges entre la France et la Belgique.

§ 2. Les agents trouveront, à la siitc de la présente circulaire, le texte
d'un décret impérial, en date du 25 août 1861, concernant l'exécution des
articles précités.

§ 3. Conformément aux articles additionnels du l,rmai 1861, tout paquet
d'échaniillous de marchandises qui sera expédié de la France ou de l'Algé-
rie pour la Belgique, et vice versâ, pourra être affranchi jusqu'à destination
moyennant le payement d'une taxe de dix centimes par chaque poids de
40 grammes ou fraction de 40 grammes, pourvu que les échantillons n'aieut
aucune val> ur intrinsèque, qu'ils soient placés sous bande ou de manière a
ne laisser aucun doute sur leur nature, que le paquet ne dépasse pas le
poids de 300 grammes, qu'il n ait sur aucune de ses face* (hauteur, lon-
gueur ou largeur) une dimension supérieure à 25 décimètres cariés, et, en-
fin; qu'il ne porte d'autre écriture à la iruiin que l'adresse du destinataire,
tfne marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et de- prix.
Tout paquet d'échanti Ions qui ne remplirait pas exactement ces'conditions,
ou donl le port n'aurait pas été payé intégralement par l'envoyeur, sur le
pied de dix centimes par 40 grammes ou fraction dé 40 grammes, sera con-
sidéré comme lettre et traité en conséquence.

S 4. Aux termes des mêmes articles, les épreuves d'impression portant
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des corrections à la main et les manuscrits joints à ces énrcuvs et s'y rap-
portant, qui seront expédiés soit de la France et de l'Algérie pour la Bel-
gique, soit de lu Belgique pour la France et l'Algérie, pourront Cire affran-
chis jusqu'à destination moyennant le payement d'une taxe de cinquante
centimes par chaque poids de 200 grammes ou fraction de 200 grammes,
sous la condition que ces objets seront placés sous bandes et qn ils ne con-
tiendront aucune lcltrc ou note ayant le caractère d'une cernspundance ou
pouvant en tenir lieu. Les épreuves corrigées et les manuscrits qui ne
rempliront pas ces conditions, ou qui n'auront pas été complètement affran-
chis, seront considérés et taxés comme Retires.

§ B. Aucune modification n'est apportée aux conditions qui rrg'ent l'en-
voi des imprimés ne portant aucune écriture à la main. Les épreuves d'im-
pression non corrigées continueront donc à circuler, par la voir- de la poste,
entre la Fiaiico et la Belgique, sous les conditions Ihées par les articles 7,
8, 9 et 10 du décret impérial du 27 février 1858 (Bulletin mensuel n° 31,

pages 94 et 95).

§ 6. Les échantillons de marchandises, les épreuves corrigées et les ma-
nuscrits affranchis en vertu de.-articles additionnels du l«m i 1861, devront
porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge, du timbre P. D.

5 7. Les changements qu'il y a lieu d'apporter, p^r 1 suite des ar iclcs
susmentionnés, dans la section 4 du tarif général n° 118î», devront èlre
opérés à la main, d'après le tableau placé pajrcs 282 et 283 ci-après.

Pour le Directeur général des Postes,

L'Administrateur de la lre division, délégué,

PlRON.

DÉCRET IMPÉRIAL

POUR L'EXÉCUTION DES ARTICLES ADDITIONNELS A LA CONVENTION DE POSTE

DU 3 DÉCEMBRE 1857, SIGNÉS, ENTRE LA FRANCE ET LA BELGIQUE, LK

1« MAI 1861.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur
des Français.

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention de poste conclue entre la France et la Belgique, le 3 dé-
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c«mbre 1857. et les arlicles additionnels à celte convention, signés à Paris,
le !•' n.ai 18f>i ;

Vu la loi du 14 floréal, an x (4 mai 1802) ;

Vu notre décret du 27 février 1858, concernant l'exécution de ladite con-
vention

,
Sur le rapport de notre ministre, secrétaire d'État au département des

finances,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Article I«.
Les échantillons de marchandises qui seront expédiés de la France cl de

l'Algérie pour la Belgique, seront affranchis jusqu'à destination, moyennant
le payement d'une taxe de dix centimes par quarante grammes ou fraction
de quarante grammes, pourvu qu'ils n'aient aucune valeur intrinsèque,
qu'ils soient placés sous bande ou de manière à ne laisser aucun doute sur
leur natu'c et qu'ils ic portent d'autre écriture à la main, que l'adresse
du destinataire, une marque de fabrique ou de marchand, des numéros et
des prix.

Les p~quels d'échantillons ne pourront pas dépasser un poids de trois
cents grammes, et ne devront avoir sur aucune de leurs faces (longueur,
hauteur ou laigcir), une dimension supérieure à vingt-cinq centimètres.

Les échantillons de marchandisesqui ne rempliront pas ces conditions ou
dont le port sera laissé à la charge des destinataires seront soumis au tarif
des lettres.

Article 2.

Les épreuves d'impression portant des corrections typographiques, et les
manuscrits joints à ces épreuves et s'y rapportant, qui seront expédiés de la
France et de l'Algérie pour 'a Belgique, seront affranchis jusqu'à destination,
à raison de ciuqu>nte centimes par chaque deux cents grammes ou fraction
de deux cents grammes.

Pour jouir de cette modération de taxe, les objets ci-drssus désignés de-
vront être pla es sous bande et ne contenir aucune lettre ou note ayant le
carai 1ère d'une coirespcndancc ou pouvant en tenir lieu.

Les épreuves corrigées et les manuscrits qui ne rempliront pas ces con-
ditions, ou dont'Ie pott n'-aura pas été payé d'avance, seront considérés
comme lettres et taxés en conséquence.

Article 3.
Les échantillons de marchandises, les épreuves d'impression portant des
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corrections typographiques et les manuscrits jointsà cesépreuveset s'y rap-
portant, que radministration des postes de Belgique livrera à lVdminislra-
tion des postes de France, affranchis jusqu'à destination, et qui porteront,
du côté de l'adressp, l'empre;nte d'un timbre fournissant les initiales P. D.
seront exempts de tout droit ou taxe à la charge des deslinalaiics.

Quant à ceux des objets ci dessus désignés, dont le port n'aura pas été
payé d'avance par les envoyeurs jusqu'à destination, ils sero' l assimilés

aux lettres et taxés conformément aux articles 3 et 4 de notre décret susvistf
du 27 février 1858Î

Article 4.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du leT o»-
tobre 1861.

Article 5.

Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent décret, les dis-
positions du décret susvisé du 27 février 1858.

Article 6.

Notre Ministre, Secrétaire d'État au département des finances, est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 25 août 1861.

Sinné NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le Ministre Secrétaire d'État au département des Finances,
Signé DE FORCADE.

CIRCULAIRE N« 219.

1» DIVISION. — 3« BUREAU. — INSPECTION ET RECLAMATIONS.

CHARGEMENTS. — MODIFICATIONS APPORTÉES BANS CE SERVICE.

5 1«. On trouvera à la suite de la présente circulaire, et sous forme d'an-
motations à transcrire textuellement sur l'Instruction générale et sur le Bul-
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Ictin mensuel, l'indicalion de diverses modifications .à .faire, &u ;
texte ides

règlements concernant le service,dos chargemenl'i.
§2. C'S mo lificalions ont pour objet de compléter et de rendre plus

précises les instructions sur cette partie si importante ,de l'exploitation
,

id'ajouter de nouvelles garanties de sécurité a celles qui existaient déjà pour
la conservation dps chagcmonls durant leur séjour dans les établissements
de pos c et de permettre, en cas de disparition ou,de spoliation d'objets de

corrc-powhince de celle nature, de 'circonscrire les recherches et de con-
centrer la responsabilité sur l'autour du fait, ou tout au moins sur l'auteur
de la négligence qui en aura facilité et préparé l'accomplissement.
'§3 II résulte notamment des dispositions nouvelles :

Que désormais tout chargement en instance dans un bureau de poste sera,
on principe, coiislainm< ni sous la garde d'un agent présent au bureau, ou,
A-défaut, tous la gai de,du directeur, responsable du service,;

Que, dans les bureaux compo-és, où déjà, d'après les règlements,,aucune
iopéra;ion. même préparatoi'e, concernant l'ouverture.cl la \énikalion des
.dépè lies arrivantes, et pur conséquentaucune opération,concernantlu.vdt.i--
ficalion des. paquets de chargements contenus dans ces dépêches, ne pejut

£ire effectuée que par le concours de deux agents au moins, le concours,de
deux igents devient également obligatoire pour l'insertion ides !cliai;gt.monts
dans les dépêches partantes.

§ 4. Les amies dispositions.c-ouvdles sont p.Qur,la.plupar,l,dos..rnesuresde-

.'.détail, dont il est facile d'apprécier la p: rtép, .mais sur lesquelles.il serait
inutile de s'é'.eudre ici. On appellera toutefois l'attention des agents sur les
changements à effectuer à l'annotation pincée en marge de l'anii le 454 de
l'Instruction générale, et qui ont pour objet de faire figurer.de nouveau sur
les feuil'cs d'avis des dépêches pour les bureaux ambulants l'indication,,
.supprimée par la circulaire n° 129', du nombre des chargements contenus
,d;ns chaque dépêche. Cette indication, dont un cetlain nombre d'agents ont
demandé le rétablissement comme pouvanlèire .pour eux un moyt n de con-
Irôle niiV à plusieurs égards, devra être mise à l'angle gauche supérieur de
,la feuil c d'avis sur les foruailes actuelles et jusqu'à épuisement dos appro-
visionncmi nts. Dans les formules de nouveau tirage, il sera ménagé un
tableau spécial pour recevoir le renseignement dont il s'agit.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SOR L'INSTRUCTION GÉNÉRAL!

ET SUR..LE BULLETIN .VMENSUEL.

Art. 351 de l'Instruction générale; terminer ainsi'lepremier alinéa:
dans m casier à volet, fermantàdèfet offrant toutes letgm-

ranlies de sécurité nécessaires.
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Biffer le deuxième alinéa, et le remplacer par les al'néa suivants :

Dans les directions simples et les distributions, la clef de ce casier reste
sous la garde du directeurou du distributeur.

Dans les bureaux composés, la clef peut, pendant la durée des vacations,
être confiée par le directeur, sous sa responsabilité, à l'employé, préposé au
service des chargements au guichet.

A la fin de* opérations de lajournée, la directeur établit, d'après les feuilles
d'avis n" 105, les registres nos 18, 18 bis et 19 et les livres-journaux n° 287,
le mouvement d'entrée et de sortie des chargements. Il dresse la situation du
nombre de ces objets devant rester en instance, se les fait représenter par les
agents responsables, leur en donne décharge, et les dépose dans une caisse de
sûreté.

Dans les bureaux d'une importance exceptionnelle, où les exigences des opé-
rations le motivml, FAdministration, sur la proposition du direcleurr accom-
pagnée de l'avis de l'inspecteur, règle les mesures spéciales de nature à conci-
lier les devoirs de responsabilitédu directeur avec les néces: ités pratiques du
service, en ce qui concerne la garde et la conservation des chargements dans
l'intervalledes vacations, et particulièrementà l'occasiondes travaux de nuit ou
autres, auxquels la présence constante du directeur serait jugée impossible.
[Cire. «»219, Bull. if 72.)

Art. 355. Ajouter à la suite un article 355 bis, ainsi conçu :
Dans les bureaux composés, aucun objet chargé n'est inséré dans le paquet

des chargements sans le concours de deux agents. Ce concours est constaté

par leur signature sur la feuille n» 105. (Cire, w 219, Bull. n° 72.)
Art. 451. Mo-liner ainsi le premier alinéa :
Le paquet des chargements de toute nature, fermé et scellé comme il a été

dit aux articles 354 et 1155 forme une liasse séparée. Dans les bureaux com-
posés, aucun paquet de Cespèce n'est inséré dans une dépêche sans le con-
cours de deux agents. Ce eoncurs est constaté par l'apposition de leur pa-
raphe sur le registre n° 26, en regard de l'indication de la dépêche expédiée.
(Cire. n° 219, Bull. nu 72.)

Art. 454. lin marge dû deuxième alinéa, biffer l'annotation manuscrite
ainsi conçue : § 12 de la cire. n° 129, Bull. \fi 46, et meitre au-dessous :
Cire, n» 219, bull. n» 72.

Art. 467. Biffer cet article, devenu sans objet par suite de la circulaire

n» 90, et meitre en m irge : Cire, n» 219, Bull. n° 72.
Art. 639. Ajouter à col article la phrase suivante : Dans les bureaux com-

posés, ces opérations ont toujours lieu avec le concours de deux agents. {Cire.

n<> 219, Bull, n» 72.)
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Art. 6U. Remplacer le deuxième alinéa par la rédaction suivante :

Il est adressé de ce procès-verbal une expédition à F Administration, et une
autre h chacun des inspecteurs des départements ou services au tqucls appar-
tiennent les bureaux qui se trouvent impliqu's soit pour avoir commis les irré-
gularités, soit pour avoir négligé de les réparer. {Cire. w° 2 9, Bull, if 72.)

Art. 645 et 646. R. mplaccr la mention qui y esi faite d* l'an. 6i2 par
celle de Tarit le 644, et mettre en marge : Cire. u° 219, Bull, n» 72.

Art. 647. Remplacer la rélaction actuelle du premier alinéa par la rédac-
tion suivante :

Au fur et à mesure des vérifications prescrites par les a ticles 645 et 646,
les cha-gements de tonte nature sout inscrits sur le registre d'arrivée des
chargements (voir formule if 19). (Cire. n° 219, Bull. n»12.)

Biffer le quatrième alinéa, commençant par les mots : Le nombre et la
couleur des cachais Inscrire en marge : Cire, no 219,
Bull. n°72.

Art. 6V9. Remplacer la rédaction actuelle des trois premiers alinéa parla
rédaction suivante :

.1 l'arrivée dans un bureau composé des chargements de toute nature, les
deux agents concourant à l'ouverture de la dépêche doivent constater la pré-
sence de ces objets par l'apposition ds leur signature tant sur la feuille d'a-
vis que sur la feuille spéciale des chargements. La dernière signature est don-
née par celui des deux agents qui les inscrit au registre n" 19.

Si les chargements sont distribuables an bureau ou dans son arrondissement
postal, l'agent qui les a inscrits au registre n° 19 ne se dessaisit de l'objet
chargé qu'après avoir fait émarger ce registre par le commis préposé au gui-
chet ou par le fauteur dans la distribution duquel cet objet doit être compris.

Si les chargements sont destinés pour un autre bureau, le même agent les
remet, contre émargement audit registre, soit directement, siit par F intermé-
diaire du commis du guichet, à l'employéchargé de les expédier. (Cire. n»219,
Bull, n" 72.)

Art. 650. La rédaction de cet article est à modifier ainsi :
Lorsque, dans un bureaucomposé, la transmissiond'un chargement ne doit

pas s'effectuer immédiatement de l'employé du service duquel il sort à l'em-
ployé que son service doit appeler à le manipuler, ce chargement est remis
contre émargement, et, suivant le cas, au directeurou à l'agent de service au
guichet pour être déposé et renfermédans le casier ou dans la cuisse de sûreté
spécifiés à l article 351. (Cire. n° 219, Bull, n' 72.)
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Art. 783. Alinéa à intercaler entre le deuxième «t le troisième :

'Dflwste cas de'distribution au guichet d'une lettre chargée, le directeur,
après s'être conformé aux dispositions ci-dessus, devra constater l'exémUm
de ces dispositionsau livre-journal n° '287, en y indiquant lespièces sur le vu
desq elles l'identité du destinataire aura clé reconnue. (Cire, if 2I9, ''Bull.
n°72.)

Art. 799. Modifier le premier alinéa ainsi qu'il suit :

Les chargements à distribuer au guichet du bureau sont, pendant les vaca-
tions, conservés dans nu casier fermé nu dans un tiroir dont la clefr ste sous
la gardede l'employé du guichet. A la fin des vacations ils sont remis au direc-
teur pour être réunis aux autres chargements en instance. (T. art 351.) (Cire.
»• 219, Bull. n° 72.)

Bulletin mensuel n° 46, page 201, circulaire no 129* biffer le deuxième
alinéa du § 12 et mettre en marge : § 4 de la cire. n° 219, Bull mens. n°72

Pour le Directeur général des Postes,

L'Administrateur de la lre division,(délégué,

RIRON.

CIRCULAIRE N» 220.

1» DIVISION. —J4* «BUREAU. 2e SECTION. —'.(FRAN.CmSES

ET CONTRJÎ-RBINflS.

>M»OCirRDURS"Mll,Fr.RiUHX-ET FONCT10NS*A1I?ES JOUtSSANT DE 'LA 'FRA-XCIUSS". DANS I FUR

RESSORT SANS CONDITION RE CONTRE-SEING,— RESTIR1CTIONS ASROKTÉES A .li'EVRR-

! CIOE, DE .CETTE FRAN8H1SE LORSQUE UiSi,COBHE5PONI)A«CES ADRESSÉES,A
,
CES.''FONC-

TIONNAIRES ÉMANENT DE COMMUNES RURALES SITUÉES DANS LEUR RESSORT, MAIS

DESSERVIES PAR UN BUREAU DE POSTE O.UI N'EN FAIT PAS PARTIE.—MESURES I'KISES

POUR FAIRE CESSER CES RESTRICTIONS.

§;!"• L'ordonnance du 17 novembre 1844 autorise les procureurs impé-
riaux à recevoir en franchise, sans condition de contre-seing, les lettres,et
dépêches qui leur sont adressées, à raison de leur qualité et de leurs fonc-
tions, de tous les lieux situés dans le ressort de leur parquet. Celle dispo-
sition ne comporte d'autres restrictions que celles qui sont rappelées au
$ 2 de la circulaire n° 98,"Bulletin mensuel n» 37, c'est-à-dire que la taxe
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peut être appliquée, par mesure préventive, aux lettres et dépêches dont il
s'agit, dans le Cds de suspicion 'd'abus.

§ 2.-Cependant, jusqu'à ce.jour, certainescorrespondancesnon 'con-trorsi-
gnées expédiées aux procureurs impériaux.de lieux situés.dans leur ressort
se sont trouvées exclues du bénéfice de la franchise par le fait .de l'organi-
sation du service des postes. L'exclusion dont on veut parler frappe les
h ttres des justiciables qui résident dans des communes rurales desservies

par des bureaux de poste appartenantà un ariondissenvnt de sous préfec-
ture, antre que celui où le tribunal de lr<> insiauce dont ils relèvent est
étibli. Dans l'ilal actuel des choses, ces lettres sont taxées comme prove-
nant d'un arrondissement étranger. Il n'existe, en effet, aucun moyen exté-
rieur de reconnaître leur origine, et tien ne les distingue de celles qui sont
recueillies dans la boite même du bureau où elles sont apportées par les-
facteurs ruraux et dont elles portent également le timbre.

§ 3. Ii s'agit là en réalité de circonstances tout exceptionnelles, attendu
qu'en règle générale les communes rurales sont desservies par des bureaux
de leur circonscription sous-préfectorale; d'autre part, la taxe apposée n'a
pas un caractère définitif, et l'ordonnance du 17 novembre 1845 permet, aux
procureurs impériaux de la faire annuler immédiatement,en se prèant à la
vérification sommaire du contenu des lettres.

§ 4. Toutefois, celte situation a donné lieu à des.réclamations .dont le-

droiiiestincontestable,et.dout il y.a lieu de tenir compte.

§ 5. Cette situation, au surplus, n'est pas spéciale aux,procureurs impé-
riaux: les observations du § 2 qui précèdent peuvent s'app'iquer, aussi à la
correspondance adressée ni.x divers fonciionnuir.es.qui, comme eux, jouis-
sent du dioii de franchise dans leur ressort, sans condition de contre-seing,
et qui sont dénommés au § 5 du tableau n° l du Manuel des franchises. Il
importe do >c d'adopter des dispositionscommunes à tous les cas identiques,
d'assuicr a tous les fonctionnaires dont il s'agit l'intier exercice des immu-
nités postales qui leur sont attribuées pour le service de l'Etat, et de combler
la lacune qui existe dans les règlements, sous le rapport qui vient d'être in-
diqué.

§ 6. Les mesures à prendre à cet effet ne sauraient être l'objet de diffi-

cultés sérieuses; elles ne demandent que de l'attention de 'la part des pré-
posés. Les lettres déposées dans Ies boîtes rurrtles doivent, aux termes de

l'article 894 de l'Instruction géiérale, recevoir, parles soins des facteurs,
l'empreinte des timbres alphabétiques qui y sont fixés à l'intérieur, et qui
correspondent aux noms de toutes les communes rurales dés'gnéessur l'étal
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d'organisation n° 677 de chaque bureau. Il est donc aisé aux préposés de
constater, au moyen de ces empreintes, la p>'ovcnai ce réelle des lettres, el
il ne le-ir restera plus qu'à sig'ia'er à rétention de leurs correspondants,
afin qu'elles no soient pas expos'es àêlre taxée, col es qui se trouvent dans
les conditions d'origine voulues pour parvenir eu franchiseaux fonctionnaires
destinataires.

$ 7. En conséquence, les directeurs expéditeurs devront désormais indi-
quer, à l'encre rouge, sur la susciiplion des Ici: tes non contre-signée-. adres-
sées des lieux situés dans leur ressort aux fonctionnaires dénommés au § 5
du tableau n" 1 du Manuel des franchises, et qui au ont été recueillies dans
les boîtes ruralt s d'un bureau non compris dans ce ressoi t :

1° Le nom de la commune d'origine;
2° A la suite, les mots « Ressort du fonctionnaire destinataire, ou seule-

ment les abréviations ci-après : < Rcss. fonct. dest. »

§ 8. Les lettres qui, nonobstant celte arnoUtion, auront été assujetties à
la taxe, sans que cette opération soit just.iiée par l'apposition du timbre :

« Ordonnance du 17 novembre 1844, » seront détaxées d'office par les di-
recteurs des bureaux de destination, dans les formes prescrites par le 5 6 de
la circulaire n° 98, bulletin n» 37.

SOCIÉTÉS DE SECOURS-MUTUELS. — ASSOCIATIONS SYNDICALES DE DESSÈCHEMENT, D'iR-

R1GATI0N, D'ENDIGUEMENT, DE CURAGE ET DE DRAINAGE. — LA CORRESPONDANCE DE

CES SOCIÉTÉS ET ASSOCIATIONS N'EST PAS ADMISE AU BÉNÉFICE DE LA FRANCHISE.

§ 9. Aux termes de trois décisions de M- le Ministre des finances, des
23 avril 1858, 4juin et 31 jtillet 1861, la correspondance des sociétés de
secours mutuels ne peut être assimilée à la corpondanc-.e du service, et se
trouve conséquemment exclue du privilège de la franchise.

§ 10. U te décision semblable concernant les associations syndicales de
dessèchement, d'irrigition d'eridiguement, de curage et de drainage est re-
latée à la page XVIIl du 'Manuel des franchises, sous 'a date du 4 juillet
1852, date qu'il y a lieu de rectifier ainsi : 4 juillet 1854. Un avis du con-
seil d'Etat du 13 avril 1861, conforme à celte décision, est reproduit à la
suite de la présente circulaire.,

§ 11. Ainsi, la correspondance des associations susdésignées doit de-
meurer, en principe, exclue du bénéfice de la franchise postale. Toutefois,

une exception a été admise à ce principe par M. le Ministre des nuances
(décision du 17 juin dernier), en faveur des correspondais s de ces associa-
tions relatives aux questions de police et d'arbitrage touchant le régime des
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eaux qui ne peuvent être résolues F.ans l'intervenlion des maires. Ces corres-
pondances pourront être, à lilie de tolérance, admises à circuler en fran-
chise sous 'e contre-seing des maires et le couvert des préfets et des sous-
préfets du départemcni, et à la condition qu'elles seront accompagnées soit
d'une lettre d'envoi justifiant l'intervention du maire, soit de l'avis motivé
de cet officier public.

DROITS DE FRANCHISE ET DE CONTRE-SEING DO GOUVERNEUR GÉNÉRAL

DE L'ALGÉRIE.

$ 12. M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 20 août cou-
rant, U décision suivante :

Article 1er. Le gouverneur général de l'Algérie reçoit en franchise, sans
condition de comre-seing, toutes les lettres et dépêches qui lui sont adres-
sées de tout lieu s lue en France ou en Algérie.

Art. 2. Il et autorisé à écrire en franchise, par lettres fermées, aux fonc-

tionnaires et aux personnes désignées dans l'état ci-annexé. Son contre-seing
s'exercn au moyeu d'une griffe délivrée par l'Administration des postes et

por ant ces mots ; Gouverneur général de l'Algérie.

Art. 3. La correspondance adressée aux fonctionnaires dénommés à l'état
précité et résidant dans les colonies françaises et à l'étranger ne jouiia que
de l'exemption de la taxe française. Le gouverneur généial acquittera les
taxes ducs, pour le parcours extérieur, soit aux offices étrangers, en vertu
des conventions i itern-itionales, soit aux capitaines de navires, en confor-
mité de la loi du 15 mai 1827.

Art. 4. Un second exemplaire de la griffe mentionnée à l'article 2 sera mis

à la disposition du gouverneur général de l'Algérie pour la correspondance
expédiée, en vertu de sa délégation, par le directeur général des services
civils.

Art. 5. Sont et demeurent supprimées les franchises attribuées au Mi-

nistre t'.e l'Algérie cl des colonies par la décision du 20 août 1859.

§ 13. L'état mentionné à l'article 2 de la décis'ion susrelatée est imprimé

à part et annexé au p ésent Bulletin mensuel : il devra être intercalé entre
les pages 168 cl 169 du Manuel des franchises.

TRANSI ATION DES DROITS DE FRANCHISE ET DE CONTRE-SEING DU SUPÉRIEUR

GÉNÉRAL DE LA CONGRÉGATION DES PETITS-FRÈRES DE MARIE.

$ 14. Aux termes d'une décision de M. le Ministre des finances du 22 août
courant, le supérieur général de la congrégation des petits-frères de Marie
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exercera à l'avenir à Sainl-Genis-Laval (Rhône), au lieu de l'Hermiiage-sur-
SàintChamond (Loire), lés dioits de franchise et de contre-seing qui lui

sont attribués par la décision du 8 avril 1858. (Bull. mens. n° 32j p. 198.)'

AlWOTATKMSA TKANSCRlKEJTBX*CËLLEireNT StJR L'INSTRUCTION"GÉNÉRALE?

En marge de l'article 851 de l'Instruction générale : $7 de la circulaire

n° 220, Bulletin mensuel, n» 72.
En niargedclarticleifllode 1'InstruGtion générale-; § <j. l'à>6 de la inven-

taire n» 220, Bulletin mensuel n»'-'78V

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SDR LE MANUEL DES FRANCHISES.

Page XIV : Les correspondances des associations syndicales rela-
tives aux questions de police et d'arbitrage touchant le régime des eaux,
sous le contre seing des maires et le couvert des profit et sous-fircfets du
département, et à la condition qu'elles t-eront accompagnées, soit d'une
lettre d'envoi justifiant l'interventiondumaire, soit de l'avis motivé de cet
officier public. — Dec min, fin., du 17 juin 1861. —jj' 11 de la circulaire
n° 220, Bulletin mensuel n» 72.

Page XVIII : La correspondance des sociétés de secours mutuels. — Dec.
min: fin: des 23 avril 1858, 4'juin et 3V juillet'1861. — §'' 9: de l'i circu-
laire n" 220, Bulletin minsuel if '72.

Mème'pagey en regard du nota relatif aux' associations 'syndicales : §§ 10'
«Ml'dé/«circulairen"220, Bulletin mensuel n* 72.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR IjEDULLETIN 1 MENSUEL

Bull."mens. n«"32, p: 198' 13«suppl. auA/fcmncl des- franchises, col. ï,
remplaefîr dans les deux dernières ignés les mots« àTIlermiUige-stir-Saint-
Cltamond (Loire)1» par les muta : à Saint^Genis<-Laval (Rhône). —Dec. min.
fin. du 22 août 1861, § 14 de la circul. if 220, Bull. mens, n» 72.

Bnlletm mensuel no 3,7,.page'405, en marge du §; Medaicirculuire n?<98 :
JJ 1 à 8 de la circulairen«22(i, Bulletin mensuel n»'72.

Bulletin mensuel n» 49,,page-327,, en regard des §§,1: cl 2 de la circulaire
S. 142-quis(tront,barrés.encroix : Déo. miu* fin. du>2ù aoti^l861,,J H de
la circulaire, n* 220, Bull, mens., n» 72.

Pour le Directeur général des Postes,

ïiAdrn%mslraUur,'dtdaAJ*^diiti%iont,délégué,
PffiON..
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(MTIOMS lt£ftttlR5'
des travaux pu-
fclicB, de l'agri-
#uliure,du com-
merce et des li-
aonecs.

No 50,136.

Question de la:^
franchise pé-
tale à concéder
aux directions
d'associ'ilions
syndicales.

ANNEXE A LA CIRCULAIRE N» 220.

COCVSEIlit D'BTATt.

EcetraWdû registre des dMitcrtcttony de l'd> section.

Avis.

Les sections réunies des'lrâvaux publics, de l'agriculture et du commerce
et des linanr.es, appelles par S Exe. le m;ni--iie de l'ag iculture, du com-
merce et des travaux publics à énvltie un avis sur la question de savoir
s'il y a lieu d'accorder lu franchise posllc pour la correspondance des pré-
fets, sous-préfets et ingénieurs des ponts et clvatrssées avec les dir<-cl''iirs
des associations syndicales, clia'gi'es d'assurer l'exécution des travaux de
dcsséi-heme t, d'trriga'ion, d'endignonient, de curage et de drainage, et en-
tre ces directeurs et les autorités ci-dessus désignées;

Considérant que la franchise posta'e n'est instituée, en principe, que pour?
les correspondances relatives au sorvice de'l'Élal;

Que si certaines concessions peuvent paraître s'être écartées de l'applica-
tion rigoureuse de ce principe, elles ont toujours pour objet un service
publc;

Considérantque, sans méconnaître l'utilité du concours que les associa-
lions syndicales prêtent à ÎÉUI, pour l'amélioration durégjme des eaux, et
pour la mise en valeur de divers points du territoire, il ne faut pas toutefois
oublier que ces associations se forment dans un but et pour un objet d'in-
térêt piwé; que tel est le caractère de leurs opérations, et que c'est à l'oc-
casion de ces opérations d'intérêt privé que so produit la correspondance à
laquelle serait accordée, la franchise postale;

Considérant, subsidiaitement, que d^ns l'ex'ension des concessions de
franchises, il y a moins encore à se préoccuper doit perte régulière qui peut
résulter pour le trésor que des facilités nouvelles qu.e toute .nouvelle conces-
sion offre aux abus et à la fraude;

Sont d'avis :

Que. le. département des finances,fait une juste appréciation desprincipes,
**la maii&re-etr. des intérêts dtL. trésor,,en. ne^concédant pfs uvlutnchis*
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postale qui lui est demandée pour la correspondance entre les préfets, sous-
préfets et ingénieurs et les directeurs d'associations syndicales.

Signé Alfred BLANCHE, rapporteur,

J. BAROCHE, Ministre, Président du Conseil d'État,

et F. BOILAY, Conseiller d'Etat, Secrétaire gméral
du Conseil d'Etat.

Pour expédition conforme :

Le Conseiller d'Etat, Secrétaire général du Conseild'Etat,

• Signé F. BOILAY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

1" DIVISION.

S* BURKAO.

LETTRES POSTE-RESTANTE.— IL N'Y A PAS LIEU D'EXIGER DES SUJETS

DE LA SUÈDE
, DE LA BELGIQUE ET DE LA HOLLANDE, VOYAGEANT

SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS, L'EXHIBITION D'UN PASSE-PORT POUR

CONSTATER LEUR IDENTITÉ.

Les sujets de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voygemt en
France, sont admis à entier cl à o-rculer sur le territoire de l'limpire sans
passe-pot t. Pour la rcmi$.e A leur faire des lettres poste-iestaulo, les ngents

se conformeront aux instructions données aux §§ 1 à 3 de la circulai' e n» 198,
bulletin n0 65, au bujet des voyageurs anglais admis depuis Ici" janvier 1861

à circuler en France sans passe-port.

CARTES-PORTRAITSPHOTOGRAPHIEES.— TAXE DE CES CARTES SELON QUELLES

SONT EXPÉDIÉES SOUS RANDES OU SOUS ENVELOPPE OUVERTE.

Le § 6 de la circulaire n° 198, bulletin mensuel n° 65, di.-pose que les
photographiis caries de visite sont]'assimilées aux cartes de vùile ordi-
naires, en ce qu' concerne le mode d'envoi et la taxe d'affranchissement.

Cetle disposition d.;it être comprise en ce sens que si les photographies
cartes de visite sont expédiées sous bandes, c'est-à-riire dans la forme ré-
glée par l'article 6 de la loi du 25 juin 1856 (voir le Bull. meus. n° 11),
elles ne doivent que le port fixé par i'arliele 4 de la même loi, et que si,

au contraire, elles sont expédiées sous enveloppe ouverte, c'est-à-dire dans
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la forme réglée par l'article 2 de l'arrêté ministériel du 9 juillet 1856, elles
doivent le port fixé par l'article 7 de ladite loi.

Les agents qui auraient dontié à la disposition susmentionnée une autre
interpiétation que celle qui précède sont invités à réformer leur manière
d'opértr.

STATISTIQUE DE LA MANIPULATION.—RELEVES DU NOMBRE DES OBJETS MANI-
PULÉS DANS CHAQUE BUREAU, A ÉTABLIR DU 11 AU 20 SEPTEMBRE 1861.

I' est rappelé aux inspecteurs départementaux qu'ils' auront à transmettre
à l'Admini-lialion, sous le timbre du bureau de l'insi eclion et des réclama-
tions et dans les délais fixés par les règlements, les relevés récapitulatifs
du noii'bre des objets de corrrespondance niïinipu es dans chaque bureau,
relevés qui devront être dressés d'après le recensement de ces mêmes objets,
que les irccteiirs et les di-lributeurs auront opéré, de leur côté, du 11 au
20 septembre prochain. (Bull. mens. n° 60, pages 322 et 323.)

On rappelle à ee sujet que les bureaux sédentaires doivent comprendre
dans les relevés de l'espèce :

1° Les objets de correspondance expédiés à leurs correspondants des bu-
reaux sédentaires;

2° Les objets de correspondance adressés à leurs correspondants des bu-
reaux de distribution;

3° Les obj-ts de correspondance adressés à leurs correspondants des
bureaux au.bulanls;

4° Les dépêches expédiées à leurs correspondants des bureaux séden-
taiies;

5° Les dépêches expédiées à leurs correspondants des bureaux de distri-
bution.

Ainsi que cela a été dit au § 22 de la circulaire n° 154, les dépêches ex-
pédiées aux. bureaux ambulants ne doivent pas être compiises dans les re-
levés de l'espèce. Cette dernière disposition a été mite en oubli pir quel-
ques agents en 1860 et au mois de mars 1861, mais il aura sans doute suffi
de la rappeler ici pour qu'elle ne soit plus perdue de vue à l'avenir.

BULL. MENS. N« 72. — 6e VOL.
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jre DIVISION.

3e BURB4U.

tjorrcspoiidanco
étrangère.

RÉTABLISSEMENT DE LA SECONDE EXPÉDITION MENSUELLE POUR

PENANG, SINGAPORE ET LA CHINE.

Le second service par paquebots britanniques, établi cn.tre Point de Galles
(Ile de Ceylan) et la Chine, dont la suppression a été annoncée par un avis

inséré au Bulletin mensuel de mai 1861 (Bulletin mensuel n° 69, page 181),

est rétabli, à partir du mois d'août courant. En conséquence, les correspon-
dances expédiées de France et des pays auxquels la France sert d'intermé-
diaire pour Penang, Singapore et la Chine, par la voie des paquebots britan-
niques et de l'isthme de Suez, pourront, comme précédemment, être trans-
mises, deux fois par mois, au moynn des paquebotspartantde Marseillepour
Alexandrie les 12 et 28 de chaque mois.

V> DIVISION.

Tturenu
dos paquebots.

SERVICE POSTAL DE LA MEDITERRANEE.—MODIFICATIONS APPORTÉES

DANS L'ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DITE DE L1ARCHIPEL.

Afin de procurer à l'échange des relations épislolaires toutes les facilitéi

compatibles avec l'organisation du service des paquebots dans la Méditer

ranée, l'Administration vient, de concert avec la Compagnie des Message

ries impériales, de modifier ainsi qu'il suit l'itinéraire de l'a ligne dite d

l'Archipel (Gonstanlinople au Pirée par Smyrne).

ALLER MAINTENU.

ARRIVÉE. DÉPART.

- «_^.— , -—-»——i- - OBSERVATIONS.

JOUHS. HEURES. JOURS. HEURES.

<
Punis n t> Vcadroi}i B U. soir. Au lieu «la samedi.6ih. soir.

ISVBA Samedi, âh.mathi Samedi, lth.mat.
RETOUR. ...{

/SMYIWE.,.. Dimanche 4h.matin Lundi. 4 h. soir.'Rion de .Choïlgé & pàltir
[ Smyrne.

'MfiTELIN. .. Etc. Etc. » »

I

Les paquebots de la ligne dont il s'agit étant en correspondance,au Pire
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iivec le paquebot de Marseille à Constantinople, devront, en cas de retard de
ce dernier, différer leur départ, mais de 24 heures au plus. Par suite, le
paquebot expédié de Smyrne, le lundi, pour la côte de Syrie, serait assujetti
à un égal délai; enfin le paquebot, partant aussi le lundi de Smyrne pour
Constantinople, attendrait, en cas de retard dans l'arrivée à Smyrne du pa-
quebot venant de Syrie, pendant 24 et même pendant 36 heures.

;

MODIFICATIONS APPORTÉES DANS L'ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DU BRÉSIL. —
SECTION DE GORÉE A SAINT-VINCENT.

En considération des difficultés que présente la navigation dans le groupe
des îles du Cap V>rt et de la nécessité qui en résulte do faire atterrir de jour,
sur l'Ile d« Boavista, les paquebots à destination de Saint-Vincent expédiés
de Goréc, Son Excellence M. le Ministre des finances a approuvé les modi-
fications suivantes dans l'itinéraire de Gorée à Saint-Vincent :

Départ de Gorée, le 2 de chaque mois, à 10 heures du soir, au lieu du 3,
à 8 h'ures du matin ;

Arrivée à Saint-Vincent le 5 de chaque mois, vers 6 heures 30 du malin,
au lieu do 4 heures 30 du soir.
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9» SUPPLÉMENTAU TARIF
Pr^N$r>AT nirS TAXES MQUE DOIVENT PERCEVOIR LES BUREAUX DE POSTE DE LA FRANCE ET DE UEillunau UD

DES COLONIES FRANÇAISES l/ALGERIE POUR LES CORRESPONDANCES A DESTINATION 00 PROVENANT

ET DES PATS ÉTRANGERS.

CORRESPONDANCES EX
§

roun LBS PAÏS DÉSIGNÉS
(

PÉDIÉES DE FRANCK. CORRESPONDANCES EXPÉDIÉESDES PAYSJ DKSIG\ATION DÉSIGNATION ———«_^^-__ »ANS t* 2e COIONSE. DÉSIGNÉSHAIÏSLA 2e COLOSSEroon LA FRANCK.ç £ » des ofliC.esi fa .. DES OBJETS 9 •£ iiw — - I —* {2 étrangers S „ S " iS 3 ou dis voies 1ui peuvent être échangés
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IRE DIVISION. CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

4« BOTUSAO —————
SECTION

(L>os directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de
du service rural, journaux qui se'râicnt disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y

,„ i„
contenus,comme étant de nature à intéresser le public.)

Noms nss C03nsuni:s BUREAUX BUHEAHX
DÉPARTEMENTS, ou qui le» desservent qui les desserviront OBSEKTA--

autres localités. en ce moment. a l'avenir. TIONS.12 3 4 5

Torse Proprinuo Olineto Propriano (1).
Viggionello Id. ld. 1

Cliarente-Infre.inen0«
•

•' Nuaillé. Courçen-d'Aunis.
(lernèros, ld. Id.

Drôme A.':usU' Crest. ... Aousle (l)
(Piégros Id. Id.I/B.ucoiran Lédignun llodcoiïM (1).

g „
V.ioniossargues Id. ld.

"*,' illauressargucs '.... Id. lit,
tAigremonl Id. Id.
/Biol Grniid-Lcn-.ps Biol (1),

Isère JBizonnes ld. Id.IfBelinout ld. Id.
[ Mignèrcs Montergis Corbcilltes (1).
I Corneilles Ladou Id.
IMi^nerette ld. lit.

Loiret (Sceaux C léteuu-Limdon { Seine -i ut-Marne) Id.
(Bordeauîi-les-Rouches

, .
Deaune-lullolnndc ld.

\l£gry. ^....» ltoynes Benune-ln-lt,ilmidc.

avi.A »T„I SLa Jutnellièro Cliemillé Lu Juinellière (.1).WainC.et-tolre.|8oint.Lézjn u_ la/
Lixuoim. Surrebourg Lixhcini (l).
Uonimatling Id. ld.
Vioux'Lixiieim ld. ld.

' Aattollwlllor ruolsbourp ld.
Biokonholtz Id. ld.
Drtiuvillor ld. Ut.
liauo. ld ld.
lleislierm ld. ld. I
Gttntzwtller...... ld. ld. I
itaselbourg ld. Id. I
Hérango, Id. ld. I
Sohalbihsii Id. ld.

jSaint Loifls. Td. ld.
Heultue .< Vockersviller ld. ld.

Vinterebourg..;., Id. ld.
Atléctiaux (commune de

Ifribown}) Muizièrcs-lis-Vic Soriobourg. Exooptiottnell>
Sainte-Croixfeommunc de

Ffibourg) Id. Id. Id.
l'ValUlousc {oemmuno de

Vont)
»

Albcstroff Altroff.
- Id.

.Baraques do l'oul (c»«
de Ctiampigiieules) .. Tout (FAceptionncllcm'). Nancy.

La Netr, (commune de J
MarWùl)............. Uolme Morhange (Moselle)'. Exceptionnels

IThléry-MattlIn (communeI I

t de' Ddtoouri), I Cnlombey-lcs-Bcllcs.... Vézclisc. ld. I

Morbihan | Augan | Uuer ; |Campénéac.

(1} Établissementde poste de nouvelle création.
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NOMS OES COKWDKES ,
BOREAUX BUREAUX,

DÉPARTEMENTS, ou qui les desservent . qui les desserviront OMBETA-

autres localités. en ce moment. à l'avenir. Trous.

I 2 3 4 8

„ . Ciespin Condé-sur-1'Escaut Crcspin (1).
Quiévrochoin.

,
Onnoing Id. !

-. . .Aulnat.... Clermoiit-fc'errand....... Aulnat (1).
Ger/ut , ld. Id.

iMnlintrat. Id. Id. '
Usine de Bourdon (com-

mune de Clenmont-For-
rand) Id. Id. Exceptionnel!1

Trémouille-Soint-Loup..Taures Latour-d'Auvergne• *
[Luttcrbach Dornach LuttcrLach <I).

Haut-Rhin.... s^r-.::::::::::::
H.

S:
t.Pi'astatt... Id. Id
/Fouvent-le-Huut Champlitte Fouveut-le-IIaut (1).
[ Fouvent-le-ltos Id. Id.
I Saint-Andoche Id. Id.
U.arret Id. ld.
lArgUlières Id. Id.

Huuto-Saénc.. ^""n'c. .
Mélisey. Servance (1).

Ulaut-du-Them ld. Id.
Jctié'.eau-Lambert Id. Id.
IBelfalir Flanclier-les-Mincs Id.
Mielir, ld. Id.

IMingrin, Liaumonl (com-
i munc d'Ailtevillers)... Ailleviticrs St-Loup-sur-Semouze. ExcepHonnellI
(Snint-Picrrc-Hénouvilli;.. Bacqueviltc Tôtes.

Soinn Infère )™dcville Id. ld.
Seino.Infére...jCr.el Eu Criel (1).

'Toequeville-sur-Eu ld. Id.
Yonne |Champs Vincellos .... Coulange>la-Vineusc.

(1) Établissementde poste de nouvelle création. ,
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!'•DIVISION.

S» notl.ln,

Correspondance
étrangèru...

Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer.

' NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ îles bâtiments en piirlauee pour les colonies et autres pays d'outre-m.r: mois elle ne saurait altirmer
Cependant que les 1,Alimentsci-après désignés puniront exactementuux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposési reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

•ABRÉVIATIONSEMPLOYEES DANS LA 6e COLONNE.

St. signifie steamer ou bâtiment I -, . .„ .... .... I „ . .. „à vjiueur. V. signifie battaienta voiles. I C. signifie Commerce.

°*
DATES > PORTS ROKS NATURE T0N- CAPITAINES,dor- DESTINATIONS. des ariimlcurs

dre. d«s départs, de départ. des bâtiments. Mii,llcnl, NAGE. OU ag„nti.
I 2 3 4 S 6 1 8

§ 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

1 Guadeloupe 22 septembre. Le Havre.. Minerve V. C. 350 Exuiclin.

• Guadeloupe 28 septembre. Le Havre.. Normand V. C. 81)0 Pcrquor.
3 Martinique îi septembre. Le Havre.. Clémentine V. C. 30t> Nos.

4 Martinique... 30 septembre. Le Havre.. R p bliquo V. C. 300 Multot.

5 Réunion 2 septembre. Le Havre.. |Marécbol-Pélissier V. C. bOO Neveu.

§ 2*.— Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (B).

6 Vrica 21 septembre. Le Havre.. fianjnm V.-C. BOO "orhey.
7 llauta 2 septembre. Le Havre.. Venezuela V. C. 2t>0 Polewoy.
8 Buénos-Ayres 20 septembre. Le Havre.. Géorgino V. C. 4f>0 e'remont.

j -9 Buénos-Ayres 10 septembre. Bordeaux.. Ernest-Blanche... V. C. 28U Oeschumps.

(A) Les habitants de la Fronce peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés
de toute nature. L'affranchissementest facultatifpour les lettres; il se compose du droit ûxe d'un décime
pour port de voie de mer et de la taxe territorialeapplioable en cas d'affranchissement aux lettres du
même poids circulant en France do bureau à bureau. Les imnrltnés doivent être affranchis, jusqu'au port
d'embarquemenldésigné dans la 4e colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammes ou traction de 40 gr.

(B) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie dos lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des Imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de
débarquement désigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 e.
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 4/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de
60 cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction de 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement poer les imprimés est
de 8 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 grammes.
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.
DATES PORTS NOUS NATOKB TON- CAPITAINES,

dur DESTINATIONS. I
, ,

' ,', • '. "
,

des •.»...! arutateuis
dre. des départs, de départ, des bâtiments, bâtiments "»•• ou agents.

I 2 3 4 B 6 7'' 8

10 Curthagène 2 septembre. Le Havre.. Snintc-.Marthe.... V. C. 2B0 Barbey.

tl Lu Guavra.... ..... I.", septembre Le Havre.. Elisabeth........ V. C. 280 Oumont.

12 Islny -Ji septembre. Le Havre.. Gai.jnm V. C. 500 Barbey.

13 Havane (La) 4 septembre. Le Havre . Alire-Drouhet.... V. C. :480 Duré.

14 Lima 1 sep'einbre. Le Havre.. Chuquisaca V. C. 800 Poliwey.

18 Lisbonne 30 septembre. Le Havre.. Champenoise..... V. C. ISO Boisiron.

16 M.iragnan.... Il»septembre. Le Havre.. Be.ujeu V, C. 200 MazuYier.

t7 Maurice 22 septembre. Le Havre.. Ollao V. C. 600 Barbey.

118 Montevideo £0 septembre. Le Huvrc.. Alice V. C. 400 Dùmànô'lr," '

19 New York lerseplcmbre Le Havre., liermnnio V. C. 800 Punett.
20 New-York 8 septembre. Le Havre., llnvrc V. C. 800 Chrystic.

21 Para I» sepembre. Le Havre.. Henujeu V. C. 200Mozurier.
22 Pernuir.l.uco 28 septembre. Le Havre.. Mêle V. C. 3S0 ".allier. '

23 Purl-au-Prince 30 septembre. Le Havre., tlirnin V. C. 300 Kerrère.

2i i*orto Ift septembre. Le Havre.. Admirante V. C. 100 Vzévedo.

28 Porto-Cabello 15 septembre. Le Havre.. F.lis.beth V. C. 280 Dimont.
20 Rio-de-.taneiro 1er septembre Le Havre.. Heine-du-Monde, V. C. 6!>0 l.efèvre.
27 Rio-dc-Janeiro 16 scplemhr . Le Havre.. Carioco V. C. 680 Bern'os.

28 Ilio-Grande 48 septembre. Le Havre.. Marguerite V. G. SliO >lorlos.

2!» San-Franciseo 10 septembre. Le Havre.. l'icdcris-Arca.... V. C.< 430 'larziou.
130 Sointe-Maitlie 2 septembre. Le Havre.. Sainte-Marthe v. C. 2CO Barbey.

31 Volpainis'o 10 septembre. Le Havre.. Sl-Vinront-te-Puul V. C. 800 Tesscl.
I 32 lYnlpnraiso IS septembre Le Havre.. Mo/nrt... V. C. 880 Hcyiloud.

133 Iveru-Cruz |erseptembre Le Havre.. Montevideo V. C. 300 Polcwey.



— 288 — AOÛT 1861

1" MVISION.

f BUREAU.

lra<Seotioa.

.

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.
149 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi

des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées
à l'Administration en juillet 1861.

Ces décisions comportent 30 acquittements et 119 condamnations à des
amendes de 3 à 100 francs.

Dans le courant'du même mois, 200 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés : 24 n'ont pas été déférés à la justice, pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.
927 procès-verbauxde perquisitions effectuées en exécution de l'arrêté du

27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportés pendant le mois de juillet 1861 ; 244 ont constaté la saisie
de correspondances transportées en fraude.

' Les divers services de la surveillance ont' concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie 304 procès-verbaux, 7 saisies.
Douanes et octrois 4 procès-verbaux, 4 saisies.
Postes 619 procès-verbaux, 233 saisies.

Pendant la même période
,

42 propositions de transaction ont reçu
l'approbation ministérielle

, et 6 condamnations judiciaires ont été pronon-
cées contre des contrevenants; 102 affaires se sont terminées par le simple
remboursement des frais du procès-verbal ; 5 ont été abandonnées.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés parla loi du 25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
244 procès-verbaux.d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois
de juillet 1861; 221 propositions de transaction, dont 166 pour le simple

remboursement des frais du procès-verbal, ont été acceptées parles dé-
linquants; 22 affaires ont été abandonnées.
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Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article Ô

de tfi loi du 4 juin 1859.

Pendant le mois de juillet 1861, l'Administration a reçu avis du char-
gement d'office de 336 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 de la loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au porteur, ou des pièces
d'or ou d'argent.

Dans le même mois, 342 procès-verbaux de vérification ont été rédigés

par les préposés des bureaux de destination.
67 lettres contenaient des objets sans valeur.
75 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de

18,200 francs.
42 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs.
65 id. id. de 5 francs.
36 id. id. de 10 francs.
11 id. id. de 20 francs»
10 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 à

60 francs.
27 id. des objets de valeurs diverses.

9 destinatairesétaient inconnus, ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

Indépendamment des avertissements adressés aux, expéditeursde valeurs
inférieures à 5 francs, 191 transactions, moyennant le payement d'une
amende variant de 3 à 15 francs, ont été acceptées par les, contrevenants.

3° FAITS DIVERS.

ire DIVISION.

4e BUREAU.

9" Section. ACTES DE PROBITÉ.

Divers actes de probité ont été signalés à l'Administration à l'éloge des
facteurs ci-après dénommés, qui se sont empressés de remettre ou faire
remettre à leurs propriétaires des sommes* plus ou moins importantes ou
des objets précieux trouvés par eux dans le cours de leur tournée :

Valenlin, facteur local à Saint-Firroin-en-Valgodemard (Hautes-Alpes).
Hébert, facteur de ville à Baycux (Calvados).
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Vincent, facte'ur rural à Blanzac (Charente).
Mazières, facteur rural a Diguac (Charente).
Monttm, facteur rural à La Tremblade (Charente-Inférieure).
Argivicr, factour rural à Péngueux (Dordogne).
Guillaume, facteur rural à Péri^ucux (DonJogne).
BiHy, facteur rural à Salignac (Dordogne).
Lefoit, facteur rural à Grenule-sur-l'Adour (Landes).
Dulias (lie, facleur-ihef à Monl-dc-Ma san (Laudes).
Huguet, fadeur rural à Epernay (Marne).
Rutlct, facteur rural à FèieChatn|>enoise (Marne).
Bijot. facteur rural .1 Fête-Champenoise (Mune)
Fe Victor, fai'lrice locale à Audtin-1 -Roman (Moselle).
Pernet, l'acteur rural n Senlis (Oise).
Borde, faclenr-leveur de baltes au Mans (S.irihe).
Jaiivrot, facteur rural à Sawgny-sur-Oigc (Seine-ct-Oise).
Mirtel, fa leur rural à Lorgues (Var).
Bardct, taetcur rural à Aixe sur-Vienne (nante-Vienne).
Tbomassin, facteur rural à Dompaire-Laviéville(Vosges).

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Le sieur Dumonleil, facteur rural à Aubusson (Creuse), a eu la jambe
fracturée en arrêtant un cheval emporté, attelé à une voilure dans laquelle

se trouvaient cinq personnes.
Le sieur Martinet, facteur rural à Saint Menoox-d'Allicr (Aller), et le

sieur Rnynaud, facteur rural à Limoise (Allier), se sont distingués dans un
incendie.

Le sieur Bichon, fadeur rural à Loulwy (Charente-Iniérieure), a sauvé, au
péril de sa vie, un enfant en danger de se noyer.

Le sieur Mathieu, facteur rural à Saitit-Ambroix (Gard), a également
exposé ses jours pour arrêter un imlot emporté attelé à une charreile.

Les sieurs Pétré, Husson ei Chevalier, facteurs ruraux à Montmédy
(Meuse), se sont signalés en an étant et livrant à la justice un mall'ai leur
danger, ux.

De tels actes honorent le corps des facteurs tout entier. L'Administration
est heureuse d'avoir à les porter à la connaissance de tous les agents.

Les directeurs et.les distributeurs sont invités à mettre à l'ordre du jour
dès facteurs la belle conduite des sous-agents dont les noms précèdent.
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I" DIVISION. ,
' ' ' ' ' "1 ' '''- '

a» et i<> BUHE»OI.
BELEVE des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois

^_^^^^m^_^.
de juillet 1861 par le Conseil d'administration,4ef Postes.

in PARTIE.—AGENTS.

INOMBRE ET 0,1 AUIÉS URS' AGENTS. il

NATURE :

I
Service II

c Service IIService deB départements. .
Il

des d'exploitation ^_ v -^. desburcau. de.

a Taris. . i """Autant..
1 * g I PTO1IIOKS.

FAUTES COMMU1IS. g | - — I
S S a
.ij S - Commis.

Commis. a .S

t 2 S_ S
_

6 7

. I » • Révocation.
I Abundon de service » » ',..„•
I

. , o . » » Retenues de t et S jours
I1 Absence non autorisée .. » -< de traitement.

<ft » 4 » Retenues dé I * 8 jours
Approvisionnementinsut- » •« de Iruitement,

Usiinldeiimbros-posies. ,.„, .R » » » Retenues do 1 à 8 jours
Constuuition inexacte du » o » ue traitement,

contenu des dépeches
orrivunfes.

, .... > Retenue de 3 Jours de
Dépêche cxpéd'écdons un » 1 » traitement,

soc ou collier duquel
avait été laissée la clef
servant a en faire l'Ou-
verture.

. .... ,.., „„„,, . ail » Retenue de 2 jours de
DéPôcl,e expédiée sans . 3 1 traitement,

feuille davis.
..

I
. n < » » Retenues de 2 a 8 jours I

Erreurs Irop nombreuses 13 1 «alternent.. I
de tri, de compte et ,1
de tuxe. , ..... I..,.,,„, 40 9 2 » Retenues de 1 et 2 jours I

Fausse direction de lot- » 1- 2 de traitement,
très ou de ilep.iclics. ...,,.',. t . » » Retenue de 2 jours de

I Fouille d'avis frappée à • 1 » » traitement,
tort du timbre chargé. ...',

. „ . a , » » (Mise a ta charge du dlr
; Group do versement en- » * I r(,B,eur envoyeuret du,

voyé ou receveur des directeur du bureau)
linonces sans avoir été de de9lmttti00) chacun
cacheté et remis eu des- moitié,d'une som-
tinotniro sans que le nie de 80. ffi trouvée
montant en oit été ve- enmoinsdansoegroup
riié par le directeurdu ad moment du wse-*
bureau de desiuiation. ' ' ' ' ; ______ ment. ;

A reporter..... » S2 S I 4 »
„ .,., -..,,'.•-.:-.)t)i
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

" BETAIL
SerTico NATURE

Serrice des départements. .ServiCe

de. d'exploitation ,^ _ ,„
des bureaux des

4 Paris . » ambulants.
u «î i3lirais «Qjausis. _ S 'g « —

usinons.
S | | j

Commis. g « '
§ Commis. !

S
»

1 2 3_ 4 S 6 1 |

tReport ;. » 52 S 4 » J

Inconduite
• • » 1 I » Retenue de 5 jours de?

traitement. — Radia- '
tion, \

i Insuffisance » I » » » Radiation. j

| Irrégularités dons le scr- » » 1 » Rctenue.de 1 et 2jours?
I vice de l'expédition et de follement.

,de la réceptiondes dé-
! pèches.

!\ Irrégularités dans léser- » 3 » » »
Retenues de 1 et 2 jours '

vice des articles d'ar- <le f""'«ment, I

t gent.
I

Irrégularités dans le ser- » 2 » 1 »
Retenue do 2 jourB de

] vice des lettres pour traitement.
,| l'étranger.
.

? Irrégularités en matière 8 62 0 4 1 Réprimande. — Blomc.i
j I de chargements. — Retenues de 1 d 8
j} I 1 jours de traitement,

,II
Manquement aux conve- » 1 » » » Retenue de 2 jours do]|l nances. traitement,

j

Mauvaise confection de » 7 » » » '
Retonucs.de 2 a 5 jours

dépêches. de traitement.
Négligence» annoterl'In». > , » » »

Retenue de 2 jour, de
truotion générale et le traitement.
Manuel des franchises. ?

Négligence'àlienirle hu- » l . » »
Retenue de 6\Jours de!

reau ouvert aux heures traitement.
_

^
de» vacations et à s'y
trouver y .la rentrée dts I

facteurs ruraux.
,j

Négligence et jniwirae de »
4' l- » i "\ ^trlissejnent. — Refe-Ji surveillance. nues "e 1 ** * jours,

de traitement. -HJhçn-:
; a gemont de résidence^

\ *ve(;perltee)'une6losse.ï
^jets'^oorMspondanpe » , ' »; 1 , „

*ge"."e„f» * l0"*" deikt«»mWms.timbras |
.

tellement.
.« une,dâte wKxwte.

, ,,
!

1 ——, r ' M(' |
i'

A reporter 8 I 139 16 ! 12 2-1 j
1

,

î
.

1
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL
j

BptTice NATURE

Ser™e de. départements. Service I

de. d'exploitation
, . des bureaux des I

à Paris.
. • g ambulants.i

« 3
rieiss COMMISES. _ S 'g § poumons.

Commis. 3 <3 § Commis.
•g '

1 2 8 4 8 6 7

Report....!.. 5 139 16 12 2

Perte de la confiance de » 1 * * » Révocation.
;

l'Administration.

Pièces de comptabilité » 1 » » » Retenue de i jour de;
fournies sons être ter- traitement,
minées.

\ Refus d'opprovisionncrles » 1 » » » Retenue de'8 jours de
.;

facteurs de timbres- . traitement.
\ postes.
(Réponse inconvenante » » 1 » » Retenue de 2 jours de i

adressée à un récla- ! traitement,
mont.

Réserve de fonds non » 1 » » » Retenue de 1 jour de ;
justifiée. traitement.

Retard dans l'envoi do » 3 » » ' » Retenues de lot,2joursJ
i documents de service. de traitement. j
1

J
i 'Retard occasionné a une » 4 » » » Retenues de 1 et 2 jours j

I lettre ou a une dépd- j de traitement,
cbe. 'I

i

!

i

S , —— —— —— f-
!

'

TOTAUX. 8 i
180 17 12 2

f 1 Nombre d'agents puni...1 186 iI 1 |



— 29/i — AODT 1861.

2« PARTIE. — SOUS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS
DBS SOUS AGENTS.

DÉTAIL """ ~"""a—. 'V -""" NATURE
Service

Service des dépurtements.
dos d'exploitation ^ — - ~ ——. de»

i Paris. ,
I

g « .
rlUTES COBHISES. _ || g= 3.3 S g I S g, § PUNITIONS.

«*i *V i* & « x.-*, w>g^ S
„

S8 S 3 gn.«
Facteurs. fi _ a. « -- -- S«g

1 a 3 4 S 6 7 8

Abandon do service » » » 1 2 » .{évocation*

Absence non motivée... » » » i » * Retenue de 2 jours de'
trai-entent.

Abus de confiance » » » 2 » » Buspcn'io't do fonctions |

pcnU.<n< 8jours.—Ré-
vornlinn.

Apposition défectueuse »' » » » 1 » Retenue de
_ fr.

des timbres alphabéti-
ques BUT les parts no
688.

DépÔcbes mal dirigées... » » » » » 1 Riten"c de 2 jours de
traitement.

Distribution do bulletins » » » 5 » Rrtenm: de tt Fr. — Pri- |

de voté en fraude des va-ion do In buu e
droits de poste* * p«ye. — Suspension

de fonctions pendant
18 jours.

Distribution de lettres et » » » * S » Retenues de
_

à G lr,
de journaux conl.ée

_des tiers.
Incapacité........*...! » » », » » 1 Radiation des cadres.
Inexactitude à se rendre » » 1 » » » Retenue de

_
jours de

au bureau aux heures traitement.
réglementaires.

Insubordination, mauvais » » _ 1 i » Retenue de 5 jours de
vouloirducs le service, traitement. —Cltan-

gtm< nt de résidence.
— Révocal ion.

Intempérance ». » » » 3 19 » Retenue? dp î> et 6 j-mra
du iraiti m rit. — Re-
tenues »ie 3 ft 8 fr. —>Privation de la haute
paye.—Su pension de
fonc1 ions pendant 8 ou
1!> jours', — Change-
ment d« résidence. —Révocation.

A reporter*...... * » 3 8 33 2
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HOMERE ET QUALITÉS
"DES BOeS-AOBTITS^ ->..-. . - ..... .,.,.,.. v. ...

DÉTAIL -"""" ~*^ ^ ""' ""^ NATURE
Service

Service des départements.
,

. , :
des d'exploitation ,-— -*II. <^-^mf -^ des

a Paris. ' 8 • '
.tîl

• S* m i" . f . r* "M f
l'ACT!» COMMISES. 5:2 g s 3 M 3 H A i, i. r-VDITIONS.|3 %* î S s g «yg-«> •

Facteurs. „„ £^ iS ^ „2

1 2 3 i 8 fi 7 8 ^

Heport » » 3 8 33 3

Irrégularité dans le 6er- » » I » » » Retenue de 2 jours de:
vice de la distribution. traitement.

.
lialviil'.nnce envers des » » 1 aie

» Retenue de 1 jour de
camarades. traitement.

Honquedecirconspection. » » » 1 » » Suspension i?o fonctions
pendant 8 jours.

Manquement dans le ser- * » » s i» a Retenues de 2 a t» jours'-
vice. de traitement.

Mauvaise livraison de let- « i » 2 | » » Retenue de S jours de
très. traitement.

Négligence o s'opprovi- » » » 2 3 » Retenue do 1 jour de
sloi.ntr do timbres-

-, troilcinent Retenues
postes. do S et 3 fr.

Négligence et légèreté \ » 7 7 4 », Retenuesde i'i B Jours
dans le service. i du traitement ou de 2

j ot 3 fr. — Suspension'
de fonctions pendent

j 8 Jours.
Perte de la confiance du » l » ' » »

I
u Radialion des rudres des

public. facteurs.-bottiers et |Iréinti'gratlondansceluîl
des fuofeurs ruraux*, I

Retard dans le service » » » > 8 » Retenues de 1 à o fr. 1

de la distribution. j

Rentrée tardiveau bureau , » » » 4 » Retenues de i a tifr. !

a l'issue des tournées, j

j Votes de fait envers un » » I » » Retenue de 3 jours de
camarade. I traitement.

Tout* i i 15 91 48 a
I

I Sombre de sous-agents -
punis I £8

BULL. MENS. N» "Î2. —• C« VOL. >
83
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3» PARTIE.

Exécration de l'article 1470 de l'Instruction générale
et du £ 4 de la circulaire n» 59, Bulletin n* 24.

Application d'amendes.

NOMBRE DE COSTltRVRNANTS

ATTACHES AD 8ERVICB

NATURE ^—---»_^^_«--—~-^ MONTANT

d'ei- dei >e*
BU nu» COMMISES. U°* ""* i„,-„.„, »es AMIKDIS.

plottaiion départe- iM"*m-

a Paris. ments. *'""
bulants.

i a 3 4 8

-Omissiond'annulationde timbres- t> 489' 30 Amendes de 1 centime
postes. 4 7 fr.

Applicationirregulièred'iintimbre » » 30 Amendes de 10 centimes
d'affranchissement sur des let- a 4 fr. 90 c.
1res A destination de l'étranger,
par des agents non comptables.

,

TOTAUX S 489 601 I 1

m
:
-^Ji^^-»_«-__W«_««________«_-B_^___S___i__i_-

Vatitf. imprimeriePaul DupQiitWUftd Crecelle-Saint-UoiiOré,4$,







.tast anauMn.'ifl
- - ôOd

.

mm AU MLLHH mÙk K»48 (AOUI--WM-) ---*^=-*-=ji
y a B>i,)VA«xo'f»i)iiKW
nitiii,.;»; e/vi aii.i

AoWll€rcal<r en,r$i!(e,M?ft§Çi%t6(î !t **' ('a "t onel des franchises. ,,]

.^^»»«.-«.-_ _
HOIÏA/.OIK?rl Tî J

;; ."'
, ! """" «*«»>"« ^J^eiBiiio

«!.[> ^'«1 j|:
s '

-, >;,a[imfoi oilâ
iifJïûairi"'""^''''3'""14 " A

\
j. e'.n.r; H'ib i/o f :^ a!

r
'un» ~ n.'iam^ si )ii«9

_
ï<y,i.~'r.r.9

',',"lC1'"' " }

..
': '

..;.,
S | c-ViïiiiAb *(«( ?.>;

d^iAT»
1 -IU'HI J •

''

IXDlOllASfll.LESjlloIlTIO^XiRfes'^Lfi PERSONNES A REGARD DESQUELS LE C0STR8-
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• (décision de M, le Ministre dés finances du SO août 1801.) i
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Adjoints à l'intendance militaire, i, \

''". ' "•( 't\W bibliothèques impériales. f

' du Collège; de France,' |
\" dès établissements de bienfaisance. ;j

. . ... 5) des hospices civils d&is les lieux où il n'existé i

Administrateurs. ....{ .,:..,.,,/ .,.
" ,„-,,. . ,V pas d.hôpitanxmilitaires.

'i f'-de l'inscriblion maritime dans les quartiers et
'-' " "

-il!':"'^^"4'""SO^toiers^..-
' \

;

,,
; (); ,,r.i.

.AdduMobilieVcleU Couronno. ! i i

Agents des aiTairësëlrarigôrés à Marseille. | ! ! !

Agents consulaires do France à l'étranger (2). ' !

i Agents diplomatiques1 français à; l'étranger (2). j I
\

Ambassadjeurs1 français à r(5trangert(^'.',,!,".;;
ï j

,
Archevêques'.- • • -...! ..< '•

j
".

,r
!

; Architectes en: chef dqs bâtiments, civils à Alger, Constantin© et Oràn.ï U"»»,

Ghef8jdes;bureaux arabes militair.eà en Algérie. i

Chefs, dîétat-iinajor des divisions .militaires'. ;
Il

,
Chef* d'éijat.-maior.généraux des ntaréciiaiix de France, commandant des

,:. | ,i,iii.„iii^id j.îiiO: *''''**
.

;' S i

i corps d'armée. >J""'"> " '"'"' "' <
j 1

' ' i "" ' ' ' »:.<....: .
^

; j
| l' .'i i Ii.,iu:n.;,.-H!

.
,||f) .... .

.,,..,„,,., .,,;;,.( j i '."'
' .:.,-:.«<>, ] j;;)j 1 (__ :—:—_—_f __ L.r-'i-i i--,, ,-,-„, M-;—j_—s~

i <l.'i i nni!«uijRr.Cf
.

)d()S "" J ; »"!»»''S
,
;:;«.>.v! \ .;.-.,__ V ;>..,•.,....

.
:.,,:,,.;. ,

i: ; ( . . .S'>IJ|....HM !''.„j :i .^.;-;v i , ' rt ;i", '... r-. r, ;' :;',,,. :
.

,',,'.";.. , .
;,. :),, V I j

j; .:, i
î..y,lJJtS^ftni'6rn|ÇJr')g«n^"l>"d«ll'*ln^«'>-e«^'4!taM toutes les

|j tettres ou dépêbiies 4iu!';t(*'sortl%dr«y«Ws'ab'tout lieu situé ei.Çryitêjrp^j^^rie^^
j

! (d) Sous la r, serv4 d>s taxes dues, pour le parcours extérieur, soit aux offices étrangers,«n vestu
4*» eonventiom intétnationalefi,soit aux capitainesde» navires) en conforinlté dé l'article f} Me la foi
du i5 mai 189T.



— 2 —
Chefs du service géodésiqùc à Alger.
Chefs du service de la marine.
Chefs du service topographique dans les chefs-lieux de département, d'ar-

l'ondissement, et de commissariat civil en Algérie.
.' d'artillerie.

des brigades de gendarmerie.
des corps maritimes.

I des corps militaires.
1 des dépôts de recrutement.
i des dépôts de remoute.

„ , ,
J des déiachemcnls militaires.

Commandants. /\ des divisions militaires.
J des Écoles impériales militaires.
I de l'École navale en rade de Brest.
F des escadres ou bâtiments isolés en inissiou.

des places, forts et postes militaires.

i des stations maritimes.
\ dos subdivisions militaires.

Commandant de lu garde de Paris.
Commandants supérieurs ou particuliers des colonie* ([].
Commandant supérieur de l'artillerie en Algérie.
Commandant supérieur du génie en Algérie.
Commandant supérieur de la marine en Algérie.

/ généraux de la marine dans les ports.
i impériaux pré» les conseils de guerre.

Coinmissaiies ' de l'inscription maritime.
i de police en France et dans les colonies (2).

\ de surveillance administrative deschemins de fer.
Conseillers d'État.

Conservateur-administrateurde la bibliothèque el du musée d'Alger.
Conservateurs des forêts.
Consuls de France à l'étranger (2).
Consuls généraux de France à l'étranger (2).

(1) Lu dénomination de commandantsupérieur ou particulier s'applique aux commandants de.St-
Kerre et Mlquelon, de Mayvtte, de Stc-Murle-de-Mûdogascar,,doTait et de la Nouvelle Ca'édewe.

(2) Sous la' réserve des taxes dues,pour le parcoursextérieur, soit aux offices étrangers, en vertu
des conventions internationales, soit aux capitaines des navires, en eonferniltê de l'article Q de le lel
du 13 moi 182T. '
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Contrôleurs des arrondissementsmaritimes.-
Contrôleurs de la marine dans les ports secondaires.
Curés. '.'..
Desservants en Algérie.
Directeurs de l'artillerie.
Directeur de la capsulerie de guerre à Paris.
Directeur de l'École impériale d'application de médecine et de pharmacie

militaires à Paris.
Directeurs des Écoles vétérinaires.
Directeurs de l'enregistrement et des domaines.
Directeur de l'établissement de la marine à Indret.
Directeurs des fonderies impériales de la marine.
Directeur des forges impériales de la Chaussade, à Guérigny.
Directeurs des fortifications et arsenaux du génie.
Directeur général des Archives de l'Empire.
Directeur général des musées impériaux.
Directeurs du génie.
Directeur de l'Imprimerie impériale.
Directeur du jardin d'acclimatation à Alger.
Directeurs des lignes télégraphiques.
Directeurs des manufactures impériales d'arhies.
Directeur du Muséum d'histoire naturelle à Paris.
Directeur de l'Observatoire h Alger.
Directeur du service des poudres et salpêtres a Paris.
Directeurs des subsistances militaires.
Évéques.

Gouverneurs des colonies françaises (I).
Gouverneur de l'hôtel des Invalides.
Greffier en chef de la Cour des comptes.
Ingénieurs chargés des constructions navales.
Ingénieurs chargés des travaux hydrauliques de la marine impériale, à

Port-Vendres.
Ingénieurs en chef des mines.
Ingénieurs en chef des ponts et chaussées.

(1) Sous la réserve des taxés dues, pour le parcours extérieur, soit aux offices étrangers, en vertu
des conventions internationales,enit aux capitaines de navires, cri conformité de l'article 6 de le loi
du 15 mai 1827.
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Ingénieurs des mines et des ponls et chaussées faisant fonctions d'ingé-
nieurs en chef.

Ingénieurs ordinaires des mines.
Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées.
Inspecteur de l'académie d'Alger.

/ de colonisation en Algérie.

i
des écoles primaires en Algérie.

I des établissements de bienfaisance en Algérie.
I de la fabrication des projectiles pour la marine.

„
j des fonderies impériales.

Inspecteurs. < , , . ...r
.

des forges impériales.
i des manufactures impériales d'armes.
F médicaux.
', des prisons de l'Algérie.
\ des poudreries et raffineries de salpêtre.

Inspecteurs chefs du service des forêts en Algérie.
f de l'artillerie de la marine.
i des asiles d'aliénés.
\ de l'infanterie de marine.

Inspecteurs généraux./ des ponts et chaussées.
i des prisons.
I du service de santé de la marine.

\ des travaux maritimes.
Inspecteurs généraux et inspecteurs chargés annuellement d'inspecter les

équipages de ligne et les'quartiers de l'inscription maritime.
Intendants généraux inspecteurs.
Intendants militaires.
Juges d'instruction.
Juges de paix.
Maires de l'Algérie.
Maîtres des requêtes.
Maréchaux de France.
Médecins de colonisation en Algérie.
Médecins inspecteurs des établissements thermaux appartenant à l'État.
Officiers d'administrationcomptables du service des hôpitaux militaires.
Officiers d'administration du service d'habillement et de campement.
Officiers d'administration des subsistances militaires.
Officiers employés aux travaux extérieurs de la carte de France et en

mission"pour cet objet sur un point quelconque de l'Empire.



Officiers de gendarmerie.
Officiers du génie.
Officiers de santé chefs de service dans les hôpitaux militaires.
Pasteurs de la confession d'Augsbourg.
Pasteurs des églises réformées.
Payeur général de la guerre.
Payeurs du Trésor public.
Pharmaciens comptables de la pharmacie centrale à Paris et des dépôt»

de médicaments à Alger et à Marseille.
Préfets des départements.
Préfets maritimes.

/ des chambres de commerce.
! des conseils d'administration des corps militaires.
! dé la commission des monnaies et médailles, à

l Paris.
1 du conseil d'administration de la division des
] équipages de ligue.

Présidents \ du conseil d'administration de l'hôtel des Inva-
j lides.
I des conseils d'administration des régiments de'

•
F toutes armes.

du conseil central des églises réformées, à Paris.

\ du consistoire central Israélite, à Paris.
V des cours et tribunaux.

Président du directoire du consistoire général de la confession d'Augs-
bourg, à Strasbourg.

Procureurs généraux.
Procureurs généraux des missions de la Compagnie de Jésus.
Procureur général de la congrégation de Sainl-Vinccnt-tlc-Paul, à Paris.
Procureurs impériaux.
Receveurs généraux des finances.
Receveurs particuliers des finances.
Recteurs d'académie.
Secrétaires perpétuels des cinq académies.
Sous-inspecteurs des forges.
Sous-inspecteurs primaires de Constanline, d'Oran, des ehel's-liçux d'ar-

rondissement et du commissariat civil en Algérie,
Sous-intendants militaires.
Sous-préfels.
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Supérieurs des écoles secondaires ecclésiastiques.
Supérieurs des séminaires.
Supérieur des frères des Écoles chrétiennes, à Paris.
Supérieure des soeurs de la Doctrine chrétienne, à Nancy.
Supérieure des, soeurs aveugles de Saint-Paul, à Paris.
Supérieure des soeurs de la Sainte-Trinité, à Valence (Drôme).
Trésorier général des Invalides de la marine.
Trésoriers des Invalides de la marine.
Vicaires généraux en Algérie.
Vice-consuls de France à l'étranger (I).

Pnrlj. —- tmp. Paul Hiipont, nie de Grenelte-SaintHonoré, 48.
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